
RÈGLEMENTS DE tA
CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

REGL${ENT NUMER0¡ 121

DECRETAT{T ÐES TR{VATIJ( ÐIECOIJT sA}üTTATRE SITR T,A

RTTE PRTNCIPA1E ÐI,T COTE ¡IORÐ.

Attendu que J,a nnrnåcipalité a reçu des commentaires des

résidents du secteur touché de la rue Pri.nci-pa1e, concerr¡ant Leurs
puisards et l-eurs fosses septiqr.l.es;

Attendu que la rnwri.cipali|é pouruait prolonger son réseau
d¡égout san:itaireu ce qu! permettrait de régJ-er Les problèmes

aetuels et éventuels des proprÍ.étés riverai.::es;

Attendu que le coûù des travauc est estimé à 10ZOO g;

Atùendu que }a mwricipalíté peuù approprier cetùe somme

directement dans son fonds de roulernent et prévoir la façon dont
ell"e désire le renrbourser;

A.ttendu qurarris de motion du pr€sent règlement a reguJ.iè*
rement été donné lors de la séance du 5 juin 1"989;

Pour ces motífs eN en conséquence, Í1 est proposé par
Madar¡e Paulíne Bérubé appuyé par M. Gaétan Michaud

eü résolu qutun règlement de ce conseil, porbanl le numéro 12L

sgit et esù adopt6 et quril soit statué et décrété par ce règle-
ment comrne suit c

1. I,e préarnbule ci-dessus fait parbie Íntdgranbe de ce règlernent
tout conìme stil était ici au long récité.

2" Lâ. Corporation mur¡icj.pale de Ia Paroisse $aj-nt-Ärsène est au-
torlsée à dépenser urle sowne n¡excédant pas 107CI0 $r Uoir
le tableau 'rAtr, pour les fí-ns drl présent règlement et pour ce

faire elLe srappropri.e une somme de 1O7OO $ â même son fonds
de roulement qutel-le rembourserå su.r une période d.e cinq ans

soiN en L990r l-991r lgg2¡ 1993 et, 1994 à ralson de 2L40 $ par
année,

3. Tous les conlribuables visés per les bravaux pourront se rac*
corder au réseau drégout sanitaire moyennant le paiemeni drr:rre

somne de 1C00 $ chacun, ceci- comprenant 1e branche¡nent â par-
Lir du réseau drégout jusqurà 1a linúte de lbnprise du chemi-n

pubJ-ic et l"e temain du contribuable¡ tout travail supplémen-

taire sera arJx frais du conlríbuab1e"





REGLW$'IT NO; 121

lAPT'rìdU n4tt

8@ pieds de tr¡yau 8" SDR 35 égout sa¡ritaire
1OO pieds de tuyau 5r SDR 35 égout sa¡ritaire

$mT't8x8x5
I cadrøet couvercLes2S

sous-toùal
taxe Prowin eiaLe flo

3 bases de trou d'horrne égout sanitaire 5Ðr@

9 secüions 36" x 2l+" égout saniüaÍre 138100

3 sections 36" x I2't égout sanitaire 69r@

3 têtes trou dthorrne égout sanitaire: 6ZrB5

/¡, blocs de béton 18 x 18 x l8 I8rO0

sous-toba1

üaxe provinciale 9',4

I¡caüion de machineríe backoe

3r88t
Ir57'

17 r97

93r75

310/+,OO $

r.57 ¡@
LO7 ¡82
28L,25

3 650107

329,5L
1ó5OrOO

LztQ,rOO

2O7 t6
188,55

72,æ

3359,55

302,36

t--''
l¡ Jours à I heures à 46 $ lrheure

5 hornmes à /+ Jours à I heures ã 1O$ lrheure
Total:

EstÍmé confonne suivant soumission des fourni.sseurs et, confirrnati.on

des prir reçus â mon bureau.

François Miehaud Secr-tr€ sorier.

1460roo

1600,00

1070oroo $.
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RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

,L. Iå taxe drégout sanitaire sera appllcable ä conpter du prernier
mois complet après le branchement au réseau.

5. Advenanl des co{lùs additionnels non prévus au pr€sent règlement,
cer¡x-cí seront aesuinés par 1e budget dropération de 1a rm.¡nici-
palÍté.

6. Ie r€seau dtégout sanitaire est et restera, su¡. toute sa lon-
gueur, la propriété de la Corporalion rnrnicipale de la Paroisse
Saint-Arsène, qui devra en assumer ltentretien et les répara-
lions en temps opportun.

7. Les travar¡< seront réeJ.isés sous la responsabilité du conseil
municipal et sous Ia sunreilLance de l{" Thomas Roy qui verra
à la réal isation des trava¡¡c"

I, T.es travaux seront réalisés de préférence par la firme Mario

Chapdelaine Inc si díspon'ibLe ou une autre firnre et ce, å ltheu-
re, le transport du sable et grauier sera effeetué d.e préféren-
ce par l.ladarne Marie-Paule Choui¡ard så disponible ou autres
firmes de transporL en vrac.
M. Roy choisira le persorurel dont il a besoÍn pour les bor¡nes

fi¡rs du pr€sent règlement.

9. te pr€sent règlement entrera en vigueur conformément ã la Ioi.

Adopté ie 19 juirr 1989,

Publié le g iuin 1989, François l,llchaud Secr-tr€sorien
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